COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MAI 2010

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à Monsieur BORDAS Micaël, Président du SIBG, à Monsieur JAMES, Vice-Président et à Mademoiselle Marie Alix ALLEMAND, chargée de mission. 


Ils présentent aux membres du Conseil Municipal, le nouveau contrat de rivière qui devrait être soumis à toutes les communes en octobre 2010. Ce contrat prévoit une centaine d’actions à réaliser à partir de 2011 en fonction des priorités établies et des financements. Ces actions s’articulent autour de 4 volets thématiques :

· Volet A : gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau

· Volet B : restauration et préservation des milieux rivulaires

· Volet C : gestion du risque d’inondation

· Volet D : animation, évaluation et communication

Ils nous détaillent les actions spécifiques à réaliser sur la commune de SAINT UZE et celles qui touchent tout le bassin versant et auront des répercussions sur notre territoire.
Le Compte rendu du Conseil Municipal du 6 avril 2010 est approuvé à l’unanimité.

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR


La question suivante est rajoutée à l’ordre du jour : Autorisation donnée au Maire pour ester en justice suite à des dégradations.
CENTRE DE GESTION – AVENANT A LA CONVENTION ACFI

Approbation de l’avenant à la Convention pour la mise à disposition par le Centre de Gestion de la Drôme d’un Agent chargé de la fonction d’inspection dans le cadre de l’hygiène et de la sécurité pendant 1 journée pour l’année 2010.
RENOUVELLEMENT DU POSTE DE CAE


Le poste de Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) pourvu depuis le 21 décembre 2009 sera renouvelé pour 6 mois à compter du 21 juin 2010.
SUBVENTIONS ALLOUEES AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNEE 2010

Le montant des subventions aux associations est fixé comme suit :
	 A. C. C. A.
	314,00 €

	 A. D. M. R.
	300,00 €

	A la rencontre du passé
	150,00 €

	 Amicale des Sapeurs Pompiers (vente des véhicules : 4 361 €)
	5 071,00 €

	 Amis de la Céramique  (Convention du 1er décembre 2008)
	4.000,00 €

	 A.C.R.D.N.S.
	80,00 €

	 Association des Jeunes de Saint-Uze (ALG) (part propre périscolaire)
	

	 Association des Jeunes de St-Uze (ALG) (Convention d’objectif p/les activités périscolaires)
	1.734,00 €

	 Association de Tir aux plateaux
	326,00 €

	 Association Laïque Sportive et Culturelle
	302,00 €

	 Banque Alimentaire
	195,00 €

	 Bibliothèque « Le Livre de Loch »
	230,00 €

	 Bibliothèque «Le Livre de Loch» - Convention  médiathèque : 0,60 € X 1814  hab. p/ achat livres
	1.088,40 €

	 Bibliothèque «Le Livre de Loch»  -  Convention : Part équipement pour les livres (au vu des factures)
	550,00

	 Bibliothèque – Inspection académique
	60,00 €

	 Black Angels - Tunning
	158,00 €

	 C. A. S. U
	594,00 €

	 Chambre des métiers et de l’Artisanat (1 élève)
	100,00 €

	 Comité de Foire (maximum de 2000 € s/entrées vogue et foire)
	2.000,00 €

	 Comité des Fêtes (Repas annuel personnes âgées - payé au vu des factures – acompte de 80 % en novembre)
	4 500,00 €

	 Comité des Fêtes (14 juillet- payé au vu des facture)
	400,00 €

	 Donneurs de Sang
	230,00 €

	 École Intercommunale de Musique de La Motte de Galaure (150 € + 4€ x 6 élèves)
	174,00 €

	 École Maternelle – Coopérative Scolaire 
	130,00 €

	 École Maternelle – Sorties diverses (à payer au vu des factures)
	

	 Ecole Maternelle – Projet d'Ecole (S/devis à dder en début d'année scolaire)
	

	 École Primaire - Coopérative Scolaire 
	260,00 €

	 Ecole Primaire –  Projet d'Ecole (s/devis à dder en début d'année scolaire)  
	1 238,00 €

	 École Spécialisée IME (33 €/Elève)
	

	 Gymnastique Volontaire
	346,00 €

	 Mémoire de la Drôme
	90,00 €

	 Mutuelle Nationale Territoriale – Mutuelle p/Personnel Communal (62.50  €X 12 mois)
	750,00 €

	 Mutilés du Travail
	40,00 €

	 Office du Tourisme de Saint-Vallier (sauf si la compétence tourisme est communautaire)
	1.793,00 €

	 Pratiquer le Hatha Yoga
	50,00 €

	 Prévention Routière
	115,00 €

	 Refuge des Bérauds (Convention du 7 décembre 2009)
	1 814,00 €

	 Sou des Ecoles 
	230,00 €

	 Tennis Club 
	326,00 €

	 U. N. R. P. A.
	290,00 €

	Subvention pour Haîti
	100,00 €

	 U.S.E.P. 
	

	TOTAL
	30 128,40€



AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE POUR DES DEGRADATIONS


Le Maire est autorisé à ester en justice dans le cadre d’une plainte déposée suite à des dégradations dans le village.
1

